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I. Cadre règlementaire de l’étude d’optimisation de la densité des 
constructions 

 

a) Références légales 
La présente étude s’inscrit dans le cadre légal donné par : 
 

o La loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le réchauffement climatique 
et renforcement de la résilience face à ses effets, dite « Loi Climat et Résilience » 
 

o L’article L.300-1-1 du Code de l’urbanisme 
 

o Le décret n°2022-1673 du 27 décembre 2022 portant diverses dispositions relatives 
à l’évaluation environnementale des actions ou opérations d’aménagement et aux 
mesures de compensation des incidences des projets sur l’environnement, publié au 
Journal Officiel le 28 décembre 2022 et précisant les dispositions de l’article L.300-1-1 
 
 

b) Méthodologie 
Les textes régissant l’élaboration de l’étude d’optimisation de la densité des constructions dans 
le cadre de l’évaluation environnementale n’ayant pas fait l’objet d’exégèses ou d’applications 
concrètes nombreuses permettant d’observer un recul méthodologique, le parti retenu dans 
les pages qui suivent est : 

1. D’évaluer la validité du projet au regard des axes de développement et des objectifs 
de réduction de la consommation d’espace dans les documents d’urbanisme ; 
 

2. D’analyser, dans le périmètre du projet soumis à évaluation environnementale, les 
principes d’aménagement et de densité des constructions mis en place 
permettant de limiter l’étalement urbain. 
 

Ces objectifs sont issus des documents de planification de référence pour la zone concernée 
à leur date d’approbation la plus récente, en l’occurrence :  

- Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Rhin-Vignoble-Grand Ballon (SCoT 
RVGB), dans sa version approuvée le 14 décembre 2016 
 

- Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’Issenheim, dans sa version 
initiale approuvée le 20 juillet 2005, et dont la dernière modification (n°7) a été 
approuvée le 30 juin 2022. 
 

3. De prendre en compte dans cette analyse, conformément aux dispositions de l’article 
L.300-1-1 du Code de l’urbanisme la qualité urbaine du projet, la préservation et la 
restauration de la biodiversité et la nature en ville. En effet, l’objectif de l’étude 
d’optimisation de la densité en lien avec l’artificialisation des sols est de trouver le 
meilleur compromis entre la densité de constructions et la préservation des espaces 
naturels et agricoles. Dans ce contexte, l’étude d’optimisation de la densité vise à 
maximiser l’utilisation de l’espace disponible pour les constructions et les activités 
économiques, tout en réduisant l’impact sur l’environnement naturel. Elle cherche à 
répondre aux objectifs de réduction de l’artificialisation des sols en trouvant le juste 
équilibre entre la densité de constructions et la préservation des espaces naturels. Cela 
implique une analyse minutieuse des besoins en construction et en espaces de 
stationnement, ainsi que la reconquête de la biodiversité. 
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II. Contexte de l’étude  
a) Contexte législatif 

 
La Communauté de Communes de la Région de Guebwiller (CCRG) porte le projet 
d’aménager le secteur Du Daweid pour y permettre une extension de la zone d’activités du 
Florival conformément aux objectifs du SCoT.  
Cette opération, prononcée d’intérêt communautaire par délibération du Conseil 
Communautaire de la CCRG du 11 février 2020, a notamment pour objectif de permettre de 
développer l’offre foncière et immobilière à vocation économique de son territoire de façon à 
y favoriser le maintien et le développement de l’emploi et ce, dans la continuité d’une zone 
existante. Cela permettra ainsi de créer des synergies et de poursuivre l’urbanisation de 
manière cohérente.  
L’aménagement du site sera réalisé via une procédure de Zone d’Aménagement Concerté 
(ZAC Du Daweid) par la CCRG, détenant la compétence en la matière.  
A ce sujet, il est ici rappelé que préalablement à l’approbation du dossier de création de ZAC, 
a été engagée une concertation avec le public en application de l’article L. 103-2 2ème du 
Code de l’urbanisme. En effet, le Conseil de communauté a, par délibération en date du 15 
avril 2021, approuvé les objectifs poursuivis par le projet de ZAC tels que ci-avant évoqués, 
décidé d’engager la concertation préalable à la création de la ZAC et défini les modalités de 
la concertation ; l’objectif ayant été de concerter avec le public avant que le projet ne soit arrêté 
dans sa nature et ses options essentielles. Ainsi, la concertation a été menée avec le public 
du 15 avril 2021 au 28 décembre 2022 et le bilan de cette concertation a été tiré par 
délibération du Conseil de communauté le 9 février 2023.  
En parallèle et ce compte tenu de la surface affectée au projet, le projet de création de la ZAC 
a fait l’objet, en application du tableau annexé à l’article R. 122-2 du Code de l’environnement 
(rubrique 39), d’une étude d’impact qui a été soumise à la Mission Régionale de l’Autorité 
Environnementale (MRAe) du Haut-Rhin dont l’avis a été rendu en date du 10 novembre 2022 
(Avis n° MRAe 2022APGE124).  
En application du Code de l’environnement et plus particulièrement de ses articles, L.122-1, 
L.123-2, L.123-19 et suivants, l’étude d’impact, l’avis de la MRAE, la réponse du maître 
d’ouvrage à cet avis, les pièces constitutives du dossier de création de ZAC ainsi que les avis 
et décisions des collectivités compétentes ont été mis à disposition du public par voie 
électronique. Cette participation du public s’est tenue du 13 février 2023 au 15 mars 2023 et 
le bilan en a été tiré par le Conseil de communauté le 11 avril 2023.  
 
A la suite de ces procédures, le dossier de création de la ZAC a été approuvé par délibération 
du Conseil Communautaire de la CCRG en date du 11 avril 2023 après avis favorable du 
Conseil Municipal d’Issenheim rendu le 29 mars 2023.  
L’engagement de la phase opérationnelle nécessite désormais l’approbation par le Conseil 
Communautaire de la CCRG du dossier de réalisation de la ZAC. 
Comme indiqué ci-avant, l’engagement de la phase opérationnelle nécessite l’approbation par 
le Conseil Communautaire de la CCRG du présent dossier de réalisation de la ZAC mais 
également une évolution du Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Issenheim et une 
autorisation environnementale.  
 
A cet effet, est envisagée la procédure de déclaration de projet valant mise en compatibilité 
du PLU d’Issenheim prévue à l’article R.153-15 1er du Code de l’urbanisme qui renvoie à la 
déclaration de projet régie par le Code de l’environnement (article L.126-1).  
Il est précisé que la déclaration de projet « code de l’environnement » vise les projets publics 
de travaux, d'aménagements ou d'ouvrages faisant l’objet d’une enquête publique organisée 
au titre du code de l’environnement.  
En l’espèce, considérant que (et comme cela sera détaillé ci-après) :  

- L’étude d’impact réalisée au stade du dossier de création de la ZAC nécessite d’être 
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mise à jour au stade du dossier de réalisation et doit donc faire l’objet d’une procédure 
de participation du public ;  

- Une autorisation environnementale doit être obtenue au titre de la loi sur l’eau au 
regard des caractéristiques du projet de ZAC (le projet est concerné par plusieurs items 
de la nomenclature annexée à l’article R. 214-1 du Code de l’environnement). Cette 
demande d’autorisation environnementale doit comporter une évaluation 
environnementale au titre de l’article L. 181-8 du Code de l’environnement et doit faire 
l’objet d’une procédure de participation du public au même titre que l’évaluation 
environnementale du dossier de réalisation de la ZAC ;  

- L’autorité qui organise la consultation du public peut décider de la réaliser sous la forme 
d’une enquête publique en application de l’article L.181-10 b) du Code de 
l’environnement ;  

- La procédure de mise en comptabilité du projet avec le PLU est soumise à évaluation 
environnementale et donc à enquête publique ;  

- Lorsqu'il doit être procédé à une enquête publique préalablement à une autre décision 
qu'une autorisation d'urbanisme et que cette enquête n'a pas encore été réalisée, la 
consultation du public est organisée par une enquête publique unique (sauf dérogation 
demandée par le pétitionnaire et accordée), par l'autorité administrative compétente 
pour délivrer l'autorisation environnementale, en l’occurrence le Préfet, en application 
de l’article L.181-10 du Code de l’urbanisme qui déroge à l’article L.123-6 du même 
code ;  

 
Une enquête publique unique et commune aux trois procédures sera organisée au titre du 
Code de l’environnement (articles L.181-10, L.122-14 et R.122-27) à l’issue de laquelle la 
CCRG pourra se prononcer sur une déclaration de projet et sur la mise en compatibilité du 
PLU (article L 153-54 et suivants du Code de l’urbanisme).  
Cette déclaration de projet aura pour finalité de confirmer, après ladite enquête, le caractère 
d’intérêt général de l’opération – préalable indispensable pour que les autorisations de travaux 
puissent être délivrées – et à titre accessoire mettre en compatibilité le document local 
d’urbanisme en vigueur avec le projet.  
 
Le Conseil Communautaire de la CCRG pourra également décider d’approuver ou non la 
réalisation de la ZAC. 
 
 

b) Contexte urbain 
 
La ZAC Du Daweid se situe sur le territoire de la commune d’Issenheim et de la Communauté 
de communes de la Région de Guebwiller (CCRG), à environ 16-17 km du centre de Mulhouse 
et 22 km de celui de Colmar. 
Elle est localisée dans le quart Nord-Ouest de l’échangeur routier RD1083-RD430, dans un 
secteur agricole délimité par ces deux routes départementales fréquentées, ainsi que par deux 
cours d’eau, le Rimbach au Nord et le Rohrgraben au Sud. 
 
Inscrite géographiquement au sein d’un espace d’échange et dans une métropolisation 
grandissante, l’AAF se trouve au pied du piémont vosgien, à équidistance des agglomérations 
de Colmar et de Mulhouse. Cette situation lui confère l’un de ses facteurs d’attractivité entre 
proximité des grands centres d’affaires et une stratégie d’évitement des contraintes de 
pression foncière et de circulation propres à ces mêmes centres urbains. Ces points sont 
particulièrement saillants pour les entreprises de second rang et prestataires de services aux 
entreprises. Les entreprises peuvent ainsi conjuguer activité professionnelle et proximité des 
lieux de vie personnels.  
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III. Optimisation de la densité : facteurs et actions  
 

a) Plusieurs facteurs à prendre en compte 
 
Les avantages d’une densité de constructions élevée comprennent une utilisation plus efficace 
de l’espace disponible afin de limiter autant que possible l’étalement urbain, objectif du ZAN 
(Zéro Artificialisation Nette, objectif national à horizon 2050). D’autre part, une densité élevée 
permet de réduire la surface des infrastructures générées (voiries…) entraînant la réduction 
des coûts de construction par unité de surface.  
Toutefois, plusieurs facteurs doivent être pris en compte lors de la recherche d’efficacité dans 
ce projet de ZAC :  
 

1) Les orientations de développement de la CCRG 
 
 
Un développement prévu au SCoT RVGB 
 
Le SCoT Rhin-Vignoble-Grand Ballon approuvé a identifié le site Du Daweid comme 
l’extension « naturelle » de l’AAF. Ce classement en 2016 n’a fait l’objet d’aucune remise en 
cause par les partenaires publics associés lors de l’élaboration du SCoT. Au contraire, cette 
extension s’inscrit dans le caractère à dimension régionale de l’AAF. 
 
La présente extension Du Daweid est prévue dans le Document d’orientation et d’objectifs 
(DOO) du SCoT Rhin-Vignoble-Grand Ballon approuvé en date du 14 décembre 2016.  
L’extension est classée de type 1 dans le cadre de la ZAID du Florival, à savoir « sites 
stratégiques d’intérêt départemental et régional » (cf. p. 47 du DOO) :  
« Il s'agit des zones d'activités prioritaires pour l'implantation d'entreprises locomotives. Ces 
zones sont considérées comme étant des produits d'appel en matière d'attractivité avec 
l'implantation d'entreprises de fort rayonnement (dépassant les limites administratives du 
SCoT Rhin-Vignoble-Grand Ballon) ou à forte valeur ajoutée et destinées à accueillir un 
nombre d’emplois important…  
…Afin de garantir un degré d’attractivité élevé, les zones de type 1 répondent à des exigences 
qualitatives de haut niveau. La qualité s’exprime en termes d’accessibilité multimodale, de 
proximité des services aux entreprises, d’accès optimal au haut débit en TIC, d’une qualité 
architecturale et paysagère particulièrement soignée, de limitation de l’impact 
environnemental : prise en compte de la problématique énergétique, valorisation des déchets, 
gestion des eaux pluviales, imperméabilisation, prise en compte des continuités 
écologiques… » 
 
La recherche de l’optimisation de la densité est également une prescription du SCoT, à la fois 
dans les zones d’extension et dans les zones de densification. 
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Extraits du SCoT RVGB 
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Extrait du SCOT RVGB 

 
 
Une orientation majeure du PLUi en construction  
 
La CCRG a acquis la compétence Plan Local d’Urbanisme (PLU) en 2018 et a engagé la 
réalisation d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) en 2019. L’ambition portée par 
la collectivité avec ce PLUi est de développer un projet de territoire. Celui-ci est orienté sur 
trois axes principaux :  
 

- Axe 1 : Affirmer la position stratégique du territoire et renforcer les équipements, les 
mobilités et l’habitat  

- Axe 2 : S’appuyer sur les atouts du territoire pour dynamiser le développement 
économique  

- Axe 3 : Valoriser l’environnement et les terroirs, et accompagner le territoire dans la 
transition énergétique.  

 
Via ce projet de territoire, la CCRG nourrit de nombreuses ambitions. L’une d’elles est bien 
entendu le développement économique dont le pan principal est la troisième extension de 
l’AAF dite Du Daweid.  
Toutefois, si cette troisième extension de l’AAF se veut comme la vitrine du territoire en matière 
de rayonnement économique, la CCRG encouragera et développera les autres atouts du 
territoire dans ce domaine. C’est cet ensemble qui doit générer une synergie positive qui 
puisse irriguer toute la CCRG.  
Ainsi, s’appuyant sur l’AAF, la CCRG va chercher dans l’axe 2 de son projet de territoire à :  
« Renforcer l’attractivité économique du territoire et accompagner la diversification des tissus 
économiques : Le territoire porte l’empreinte forte du rayonnement industriel passé et un 
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développement urbain en conséquence. De fait, le projet de territoire a vocation à : 
accompagner la poursuite de la mutation du secteur industriel, le développement des 
industries existantes et l’implantation de nouvelles entreprises ; prendre en compte les 
mutations économiques en œuvre sur le territoire (tertiarisation, diversification, relocalisation, 
économie circulaire) ; contribuer à faciliter une organisation cohérente et une complémentarité 
des pôles d'activités à l'échelle intercommunale, conformément au SCoT Rhin-Vignoble-Grand 
Ballon. Cette complémentarité se veut également diversité avec une offre de proximité au sein 
des centres-villes (existence d’une convention ORT sur le territoire), marqués par les 
commerces de détail et les services, et un gisement d’emplois qualifiés à hautement qualifiés 
dans l’AAF. » 
 
 

2) Le choix du site 
 
 
D’autres emprises foncières ont été étudiées pour répondre aux besoins du territoire : huit 
sites au total (en plus de la zone du Daweid), aboutissant au comparatif suivant :  

 
 
Il est à noter qu’aucune de ces huit variantes ne permet d’assurer une continuité avec l’AAF. 
Or synergie des compétences et mise en commun des services sont une des composantes 
du projet Daweid en lien avec l’AAF. 
Le foncier immobilier de l’extension bénéficiera de fait des facteurs d’attractivité de l’AAF 
historique précédemment exposés (positionnement entre deux grands centres urbains, 
proximité des axes de transport…). La constitution d’un ensemble foncier économique de près 
de 115 hectares (86 hectares pour l’actuelle AAF et 29 hectares d’extension) accroît la qualité 
structurante de la zone et sa visibilité en sus de représenter un nœud routier remarquable au 
sein de l’espace du Rhin supérieur. 
 
 
 

3) La demande du marché 
 
La densité de constructions peut dépendre de la demande des entreprises pour les espaces 
de travail dans une zone d’activité.  
Sur une période de quatre ans, s’étalant de la mi-2017 à juillet 2021, ont été recensées plus 
d’une centaine de sollicitations auprès du service Développement économique de la CCRG 
pour de l’implantation d’entreprises. Majoritairement, les entreprises qui se tournent vers le 
service sont à la recherche de terrains à construire d’une surface moyenne de 38 ares. La 
demande en locaux déjà construits est de l’ordre du tiers des prospects pour une demande 
médiane autour de 200 m². 
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Avec une surface médiane de 30 ares dans la recherche de terrains à bâtir, on comprend que 
le territoire attire des entreprises et artisans à la recherche de petites surfaces, mais ne peut 
plus répondre à des demandes de surfaces supérieures à 50 ares. L’ADIRA précise que les 
projets d’implantation industriels (hors logistique) recensés entre 2018 et 2021 recherchent 
une surface moyenne de 10,69 hectares. La réalisation de la première extension de l’AAF, 
dont la commercialisation a démarré fin 2008, a offert ces opportunités d’installations. 
Toutefois, les lots encore disponibles se tarissent et la collectivité ne sera bientôt plus en 
mesure d’accueillir de nouvelles entreprises. Cette situation devient problématique puisque le 
territoire est dans une phase dynamique avec l’arrivée de nouveaux résidents. L’absence 
d’opportunité permettant de concilier à la fois emploi et habitat va mettre en péril l’attractivité 
récemment retrouvée. Plus encore, le triptyque habitat-emploi-équipement risque d’être 
affaibli, avec pour conséquence le déclin du territoire en dépit des politiques mises en œuvre 
(OPAH-RU, France Relance…). 
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b) Actions pour optimiser la densité et favoriser la biodiversité 
 

1) Établir la limite de la ZAC 
 
Le terrain choisi pour l’extension de la ZAC et contraint par deux axes de circulation, la D430 
à l’Ouest et la D83, à l’Est, et une masse végétale (forêt communale d’Issenheim, bordée par 
le ruisseau « le Rimbach »). Ainsi, réfléchir au traitement d’une lisière plantée entre les 
espaces urbanisés et la zone rurale alentours pourra pérenniser la limite de la ZAC et participer 
à la trame verte de la commune.  
 
Dans le cadre des mesures ERC du projet, une large franche d’espaces verts est prévue sur 
les limites nord et est de la ZAC, ainsi qu’une continuité de trame verte sur les limites sud et 
ouest. 
 
 

2) Rationaliser l’emprise au sol  
 
Le cahier des charges avec l’ensemble des prescriptions architecturales et urbaines des 
terrains privés de la ZAC DU DAWEID impose une surface minimum d’emprise au sol des 
constructions (1000m²) indépendamment de la superficie totale de terrain, ainsi qu’une surface 
de plancher minimum à respecter. 
 
De plus, une zone de 6m de large est prévue comme zone tampon (haie vive, prairie 
caractéristique des zones humides...) limitant de fait la superficie des constructions sur les 
parcelles. 
 
En tenant compte de l’emprise minimale de construction lors de la planification des projets, les 
acquéreurs peuvent mieux évaluer l’espace nécessaire pour leurs activités et leurs futures 
extensions. L’espace disponible est ainsi utilisé plus efficacement. Cela réduit la nécessité de 
conserver des réserves foncières en prévision de l’extension des bâtiments.  
 

 
Extrait du règlement du PLU (modifié dans le cadre de la MECDU) 

 
 

 
Extrait du CPAUPE 
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Extrait du CPAUPE 
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3) Favoriser l’évolutivité et la mutabilité des espaces  
 
Il est possible de créer une zone d’activité dense, fonctionnelle et adaptable, qui répond aux 
besoins changeants des occupants. Ainsi, il est recommandé de concevoir des espaces qui 
peuvent être facilement reconfigurés ou transformés en fonction des besoins. De plus, la mise 
en place d’espaces partagés (salles de réunion, espaces de coworking, aires de détente, 
locaux de stockage, etc.) permet de réduire la surface individuelle nécessaire pour chaque 
occupant et d’optimiser l’utilisation des espaces disponibles.  
 
Dans cette volonté d’optimisation de l’espace, il est prévu une synergie avec la zone d’activités 
actuelle et la création d’une Maison de Services qui se situerait dans les locaux actuels de la 
Pépinière d’entreprises. 
Cet équipement propose déjà des services aux entreprises de la zone (collecte du courrier, 
distributeur de repas, mise à disposition de salles de réunions et de formations, espaces de 
coworking…) mais les projets pourraient devenir plus ambitieux en rayonnant sur une surface 
de 118 hectares et en multipliant le nombre d’entreprises. De nouveaux services pourraient 
ainsi être proposés : point relais d’économie circulaire ou produits locaux, mutualisation des 
compétences et temps partagé, groupement d’achats, formation interentreprises (SST, 
CACES…), prêt de personnel et/ou de matériels, service de vélos partagés… 
Ces synergies, au-delà des aspects économiques, sociaux et environnementaux, permettent 
de créer du lien et de l’activité. 
 
 

4) Optimiser les espaces de stationnement  
 
Les espaces de stationnement sont généralement considérés comme des espaces 
consommateurs de foncier dans les zones d’activités. En effet, les normes en matière de 
stationnement pour les zones d’activités sont souvent assez élevées pour répondre aux 
besoins des entreprises et des travailleurs. Cela peut entraîner une demande importante en 
termes d’espaces de stationnement, ce qui peut avoir un impact significatif sur la densité de 
constructions et sur l’utilisation de l’espace disponible.  
 
Dans le cadre de la ZAC DU DAWEID, des solutions pour limiter l’impact des espaces de 
stationnement sur la densité de constructions ont été recherchée :  
 
• La mutualisation du stationnement : en réduisant la demande en espaces de stationnement, 
elle permet de libérer de l’espace pour d’autres constructions ou activités économiques, tout 
en réduisant les coûts et les impacts environnementaux liés au stationnement. De ce fait, le 
règlement du PLU, modifié par la mise en compatibilité, incite les entreprises à mutualiser leurs 
parkings.  
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Extraits du règlement du PLU, modifié par la MECDU 
 
 
• Les modes de transports alternatifs à la voiture, tels que les transports en commun, le 
covoiturage ou le vélo peuvent également réduire la demande en espaces de stationnement. 
De ce fait, la ZAC DU DAWEID propose un parking de covoiturage, des voies vertes se 
raccordant au réseau cyclable existant et projeté, insérées dans le maillage prévu par le 
Schéma Directeur Vélo de la CCRG, afin d’inciter les usagers de la ZAC à réduire l’utilisation 
des véhicules individuels. 
 

5) Qualité urbaine 
 
En termes de qualité architecturale, des prescriptions dans le CPAUPE permettent d’anticiper 
l’apparence de la future ZAC :  

- Matériaux et coloris des façades ; 
- Mise en œuvre des clôtures ; 
- Aspect du muret et du portail d’entrée dans les lots ; 
- Aspect général et volumétrie du bâtiment ; 
- Enseignes, signalétique et éclairage ; 
- Localisation du stationnement et des zones de dépôt ; 
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Extrait du CPAUPE 

 
 

6) Favoriser des espaces verts qualitatifs et une circulation de la biodiversité 
 
Comme vu dans le point n°1, dans le cadre des mesures ERC, une large bande d’espaces 
verts est prévue dans le plan de la ZAC, sur les franges nord et est. 
 
De plus, plusieurs prescriptions du CPAUPE et du futur règlement du PLU appliqué à la zone 
précisent : 
 

- La nécessité d’aménager en espaces verts tous les espaces laissés libres de 
construction / voirie ; 

- L’obligation de planter les espaces de stationnement ; 
- La qualité des haies (vives, présentant plusieurs essences) doublant les grillages ; 
- Les essences à privilégier sur l’intégralité de la zone (locales, rustiques, non-invasives, 

plants labélisés « végétal local ») ; 
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- L’obligation de laisser un espace libre sur le bas des clôtures pour faciliter le passage 
de la petite faune ; 

 

 
 

Extrait du règlement du PLU (modifié dans le cadre de la MECDU) 
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Extrait du CPAUPE 
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Extrait du CPAUPE 
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Extrait du CPAUPE 
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IV. Conclusion 
 
 

a) Validité du projet au regard des documents d’urbanisme 
 
Le projet de la ZAC du Daweid apparaît comme un axe majeur dans le développement 
économique de la région, à la fois à l’échelle du SCoT Rhin Vignoble Grand Ballon et 
de la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller. La demande est 
importante, et permettra de remplir la zone d’activités sans qu’il ne reste de dents 
creuses ou d’espaces délaissés. 
 
Le PLU d’Issenheim prévoit une mise en compatibilité avec le projet de ZAC, en 
parallèle de la procédure administrative de création / réalisation du projet. 
 
 

b) Principes d’aménagement et de densité des constructions mis en place 
permettant de limiter l’étalement urbain 

 
Des mesures ont été inscrites, à la fois dans le CPAUPE et le futur règlement du PLU, 
pour inciter les entreprises à utiliser l’espace au sol de la manière la plus efficace, tout 
en végétalisant les espaces libres. 
 
Des caractéristiques du projet (piste cyclable, covoiturage) permettent également de 
limiter l’usage de la voiture individuelle, dans l’optique de diminuer l’espace de 
stationnement propre à chaque entreprise. 
 
 

c) Qualité urbaine du projet, préservation et restauration de la biodiversité 
et la nature en ville 

 
De nombreuses prescriptions précisent à la manière dont les espaces verts devront 
être aménagés ainsi que le type et la qualité des essences végétales attendues, et 
l’aspect global attendu des constructions. 
 
La nécessité de préservation de la zone humide dans le cadre des mesures ERC est 
rappelée à plusieurs reprises. 
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